
DÉPARTEMENT DU MORBIHAN
EAU DU MORBIHAN

DATE DE CONVOCATION : 04/05/2023

Nombre de délégués en exercice Présents Absents Pouvoirs

14 8 5 1

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS

DU BUREAU

L'an deux mille vingt trois, le douze mai, le Bureau de Eau du Morbihan, dûment convoqué, s'est réuni à
Vannes, sous la présidence de Monsieur Dominique RIGUIDEL, Président de Eau du Morbihan.

Étaient présents :

Monsieur Vincent COWET. Monsieur Roland GASTINE. Monsieur Tibault GROLLEMUND. Monsieur Didier
GUILLOTIN. Monsieur Yannick LE BORGNE. Madame Martine PARE. Monsieur Jérôme REGNIER. Monsieur
Dominique RIGUIDEL

Avaient donné pouvoir :

Monsieur Bernard LE BRETON

Étaient excusés :

Monsieur Denis BERTHOLOM. Madame Pascale GILLET. Monsieur Raymond HOUEIX. Monsieur Bruno LE
BORGNE. Monsieur Benoît ROLLAND

Les présents formant la majorité des membres en exercice, le Bureau peut valablement délibérer.

…/...
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B_2023_022 - Complémentaires santé - prévoyance : contrat groupe CDG56 et participation employeur

Vu le code général des collectivités territoriales, 

Vu le Code général de la Fonction Publique ;

Vu le Code des assurances, de la mutualité et de la sécurité sociale ;

Vu  la  loi  n°  84-53  du  26  janvier  1984  modifiée  portant  dispositions  statutaires  relatives  à  la  fonction
publique territoriale, notamment l’article 25 alinéa 6 ;

Vu l’ordonnance n° 2021-175 du 17 février 2021 relative à la protection sociale complémentaire dans la
fonction publique ;

Vu le décret n° 2011-1474 du 08 novembre 2011 relatif à la participation des collectivités territoriales et de
leurs établissements au financement de la protection sociale complémentaire de leurs agents ;

Vu le décret n° 2022-581 du 20 avril 2022 relatif aux garanties de protection sociale complémentaire et à la
participation obligatoire des collectivités territoriales et de leurs établissements publics à leur financement ;

Vu la délibération n° CS-2020-045 du Comité Syndical en date du 25 septembre 2020 portant délégation
d'attributions au Bureau ;

Vu la délibération du Centre Départemental de Gestion de la Fonction Publique Territoriale du Morbihan
n° 2022-24 du 03 février  2022 actant la  mise en œuvre de conventions de participation pour le  risque
« Prévoyance » et le risque « Santé » et approuvant le lancement de la procédure de consultation, dans le
cadre de la mise en place d’un dispositif de conventions de participation ;

Vu la délibération du Centre Départemental de Gestion de la Fonction Publique Territoriale du Morbihan
n° 2023-41 du 23 mars 2023 portant, après avis favorable du Comité Social Territorial Départemental, acte
du choix des organismes assureurs retenus pour la conclusion de la convention de participation relative au
risque « Santé », et pour la conclusion de la convention de participation relative au risque « Prévoyance »,
pour la période 01 juillet 2023 au 30 juin 2029 ;

Vu la saisine du comité social territorial, prise sur la base de l’article 18 du décret n° 2011-1474 précité  ;

Vu le rapport du Président  ;

Le Bureau, après en avoir délibéré, décide :

Convention risque prévoyance

1. d’annuler  la  délibération n°  B-2019-008 du 15 mars  2019 relative à la  participation employeur
versée dans le cadre des contrats de prévoyance labellisés, à compter du 1er juillet 2023,

2. d’adhérer  à  la  convention  de  participation  et  à  son  contrat  d’assurance  collective  à  adhésion
facultative des agents souscrit par le CDG de la FPT du Morbihan, pour un effet au 1er juillet 2023,
auprès  de  l’organisme  d’assurance  ALLIANZ  Vie,  représentée  par  l’intermédiaire  en  assurance
COLLECTEAM,

3. d’accorder une participation aux fonctionnaires et agents contractuels de droit public et de droit
privé dans l’effectif qui adhéreront au contrat d’assurance collective, à hauteur de 15 € brut mensuel
par agent,

4. de rappeler que la participation employeur sera attachée à la convention de participation et ne
pourra  plus  être  versée  dans  les  cas  de  contrats  individuels  souscrits  auprès  de  prestataires
labellisés. Chaque agent décide d’adhérer par contrat individuel aux garanties auxquelles il souhaite
souscrire,
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5. d’autoriser  le  Président  à effectuer tout acte  en découlant,  et  notamment  la  souscription de la
convention de participation et au contrat d’assurance collective associé.

Convention de participation risque santé

• d’adhérer  à  la  convention  de  participation  et  à  son  contrat  d’assurance  collective  à  adhésion
facultative des agents souscrit par le CDG de la FPT du Morbihan, pour un effet au 1er juillet 2023,
auprès  de  l’organisme  d’assurance  INTERIALE  Mutuelle,  représentée  par  l’intermédiaire  en
assurance RELYENS SPS,

• d’accorder une participation aux fonctionnaires et agents contractuels de droit public et de droit
privé dans l’effectif qui adhéreront au contrat d’assurance collective, selon une modulation basée
sur l’intérêt social, à hauteur de  :

• 15 € brut par mois pour les agents de catégorie A,

• 20 € brut par mois pour les agents de catégorie B,

• 30 € brut par mois pour les agents de catégorie C,

• de rappeler que la participation employeur sera attachée à la convention de participation. Chaque
agent décide d’adhérer par contrat individuel aux garanties auxquelles il souhaite souscrire,

• d’autoriser  le  Président  à effectuer tout acte  en découlant,  et  notamment  la  souscription de la
convention de participation et au contrat d’assurance collective associé.

Fait et délibéré à Vannes, le 12 mai 2023

(au registre suivent les signatures)

Pour extrait certifié conforme
Le Président,

Dominique RIGUIDEL

9

DÉTAIL DU VOTE

POUR 9

CONTRE 0

ABSTENTION 0

NE PARTICIPE PAS 0
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